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Autorisation de négocier – Nouveau-Brunswick
Restreinte à l’achat et à la vente de titres dans un compte
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Renseignements sur le ou les comptes

Désignation de la ou des personnes autorisées à négocier

Consentement du ou des titulaires de compte et attestation du ou des témoins (signatures requises)

Consentement de la ou des personnes autorisées à négocier (signatures requises)

X

X

X
X

X

X

Nom du compte

Numéro de compte Numéro de compte Numéro de compte Numéro de compte

Numéro de compte

Nom de la ou des personnes autorisées à négocier Mon lien avec la ou les personnes autorisées à négocier

Numéro de compte Numéro de compte Numéro de compte

Province

Nouveau-Brunswick

  À : Scotia Capitaux inc. (« Scotia iTRADE »)
1. Relativement à mon ou mes comptes précités chez Scotia iTRADE, je désigne (ci-après ma ou mes « personnes autorisées à négocier »)

Déclaration du ou des témoins : Je n’ai aucune raison de croire que le titulaire du compte est inapte à donner la présente autorisation de négocier des biens, que j’exécute en présence du 
ou des titulaires du compte et de l’autre témoin (s’il y a lieu).

J’accepte la désignation de personne autorisée à négocier. Je sais avoir une obligation envers le ou les titulaires de compte; aussi me suis-je informé(e) de ses (leurs) 
objectifs de placement et je m’engage à les respecter.

Exigences concernant les témoins (applicables à chacune des personnes qui signent à titre de témoin d’un signataire du présent formulaire)
1. Les personnes qui suivent NE PEUVENT EN AUCUN CAS être des témoins : 1) le titulaire du compte; 2) la personne autorisée à négocier; 3) tout employé ou représentant de la personne 

autorisée à négocier; 4) une personne signant au nom du titulaire du compte; 5) un membre de la famille du titulaire du compte, de la personne autorisée à négocier ou d’une personne qui 
signe au nom du titulaire du compte (conjoint, conjoint de fait, parent, enfant [y compris toute personne que le titulaire du compte a manifestement la ferme intention de traiter comme 
son enfant], tuteur, frère ou soeur, grand-parent, petit-enfant, oncle ou tante, neveu ou nièce, etc.); 6) toute personne qui cohabite avec le titulaire du compte ou la personne autorisée à 
négocier; 7) toute personne avec laquelle le titulaire du compte ou la personne autorisée à négocier a un enfant; 8) une personne dont les biens sont sous tutelle ou qui a un tuteur.

2. Le tableau suivant résume les exigences concernant les témoins pour la présente autorisation de négocier.

comme ma, mon ou mes représentants et personnes autorisées à négocier avec pleins pouvoirs de faire, pour mon compte et à mes risques, de même qu’en mon nom ou avec le numéro qui 
figure dans vos registres, tout ce que je peux légalement faire par l’entremise d’une personne autorisée à négocier relativement à l’achat, la vente ou la négociation d’actions, d’obligations, 
d’options, de marchandises, de débentures, de lettres de change et d’autres titres de toute nature, sur marge ou autrement, conformément aux modalités applicables au(x) compte(s), dans 
leur version mise à jour.

2. La ou les personnes autorisées à négocier sont-elles payées ou autrement compensées pour les services qu’elles procurent aux termes de la présente Autorisation de négocier?

Par les présentes, je conviens de ce qui suit :
a) Tous les frais portés à mon compte de placement par Scotia iTRADE ne sont liés qu’aux services que me fournit Scotia iTRADE.
b) Les frais facturés par Scotia iTRADE ne sont partagés avec aucune autre personne ou entité que j’ai désignée pour me fournir des conseils ou des services.  
c) Je comprends que la ou les personnes autorisées à négocier ont le pouvoir d’effectuer des opérations et qu’elles fournissent des conseils sur mes comptes.  
d) Si des frais me sont facturés directement par la ou les personnes autorisées à négocier, ces frais sont distincts de ceux facturés par Scotia iTRADE, qui peut porter au débit de mes comptes 

les frais des personnes autorisées à négocier et les leur verser selon un barème de tarification préétabli, s’il y a lieu.
3. Par les présentes, je ratifie et confirme toutes les opérations, directives et autres décisions de ma ou mes personnes autorisées à négocier effectuées, données ou prises jusqu’à présent et par 

la suite. Si Scotia iTRADE ou ses successeurs et ayants droit sont parties à une action entre les soussignés ou intentée par l’un d’eux ou à laquelle un des soussignés, des personnes autorisées 
à négocier, ou de leurs successeurs et ayants droit est partie, je conviens de tenir Scotia iTRADE, ses successeurs et ayants droit ainsi que leurs administrateurs, dirigeants et employés à couvert 
de toute responsabilité et de les indemniser sur demande de tout préjudice, y compris les frais juridiques, en découlant. Les pouvoirs conférés par les présentes à la personne ou aux personnes 
que j’ai autorisées à négocier demeurent en vigueur jusqu’à ce que vous ayez reçu un avis écrit de révocation, que ce soit par ordonnance du tribunal, par démission effective de la ou des 
personnes autorisées à négocier ou par avis signé par moi, ou encore, en cas de résiliation occasionnée par mon inaptitude ou mon décès, jusqu’à ce que vous ayez reçu un avis écrit de ma ou 
mes personnes autorisées à négocier, de mon ou mes représentants ou de mon ou mes exécuteurs testamentaires.

4. Les dispositions de la présente autorisation de négocier lient les successeurs et ayants droit de Scotia iTRADE, au profit desquels elles s’appliquent. La présente autorisation de négocier et 
indemnisation s’ajoute aux droits dont Scotia iTRADE pourrait se prévaloir en vertu de toute autre convention intervenue entre nous et ne les limite d’aucune façon.

5. Je reconnais qu’il m’a été conseillé d’obtenir des conseils juridiques indépendants avant de signer la présente autorisation de négocier. En la signant, je reconnais avoir obtenu des conseils 
juridiques indépendants ou que j’ai choisi de ne pas en obtenir.

6. Je déclare avoir lu et compris toutes les dispositions de la présente autorisation de négocier et en avoir reçu copie.
J’ai expressément exigé que cette convention et tout autre contrat, document ou avis afférent soient en langue française. I/We have expressly requested that this Agreement and all deeds, 
documents or notices relating thereto be in the French language.

Province ou territoire Exigences concernant les témoins pour la signature du ou des titulaires de compte

Nouveau-Brunswick Minimum d’un témoin adulte requis

Signature du titulaire de compte 1

Signature du témoin 1

Signature de la personne autorisée à négocier 1 Nom de la personne autorisée à négocier 1 (en caractères d’imprimerie) Date (jj-mm-aaaa)

Signature de la personne autorisée à négocier 2 Nom de la personne autorisée à négocier 2 (en caractères d’imprimerie) Date (jj-mm-aaaa)

Nom du témoin 1 (en caractères d’imprimerie) Signature du témoin 2 Nom du témoin 2 (en caractères d’imprimerie)

Date (jj-mm-aaaa) Signature du titulaire de compte 2 Date (jj-mm-aaaa)

77770093 (06/24) Original – Succursale   Copie – Client

Scotia iTRADE MD (comptes d’exécution seulement) est une division de Scotia Capitaux Inc. (« SCI »). SCI est régie par l’Organisme canadien de réglementation des investissements et est membre du Fonds canadien de protection des 
épargnants. Scotia iTRADE ne donne pas de conseils ni de recommandations de placement. Les investisseurs sont responsables de leurs propres décisions.
MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence.

Oui Non





Date/Time Standard


2024-06-03 10:31 PDF/UA-1


CHECKPOINT PASSED WARNED FAILED


Basic Requirements
PDF Syntax 312 0 0


Fonts 6 0 0


Content 1 138 0 0


Embedded Files 0 0 0


Natural Language 431 0 0


Logical Structure
Structure Elements 49 0 0


Structure Tree 148 0 0


Role Mapping 168 0 0


Alternative Descriptions 320 0 0


Metadata and Settings
Metadata 3 0 0


Document settings 4 0 0


RESULT


Title


Autorisation de négocier – Nouveau-Brunswick


Filename


f-a77770093 SiT501-NB_fr_0622_unlocked_editable.pdf


Language Tags Pages Size


fr-CA 150 1 110 KB


DOCUMENT


PAC Test Report


Version: 21.0.0.0 OS: Windows


ABOUT PAC


The PDF/UA requirements checked by PAC are fulfilled.


PDF Accessibility Checker (PAC) evaluates the accessibility of PDF files according to ISO Standard 14289-1 (PDF/UA) 
by using the Matterhorn Protocol. It checks 107 criteria that can be checked automatically.


PAC is a free checking tool of the PDF/UA Foundation: www.pdfua.foundation. Copyright © 2021 PDF/UA Foundation.



https://www.iso.org/standard/64599.html

https://www.pdfa.org/resource/the-matterhorn-protocol/

http://www.pdfua.foundation



		PAC Test Report

		DOCUMENT

		RESULT

		ABOUT PAC





	Account Name: 
	account: 
	number: 
	0: 
	1: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	6: 
	7: 


	Please Print Names of Attorneys: 
	relationship: 
	2chk: Off
	Date: 
	Witness Name please print: 
	Date2: 
	Witness Name please print3: 
	Name of Attorney Please Print: 
	Date3: 
	Name of Attorney Please Print_2: 
	Date4: 


